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Une region oubliee
Le Vallon de Noirvaux, la Noiraigue et ses rouages

Robert Jaccard

Bien pourvue par la nature de magnifiques forets et de vastes

päturages, la contree de Sainte-Croix l'est beaucoup moins de cours
d'eau. A part quelques rares ruisselets le plus souvent ä sec depuis

que leurs sources ont ete captees pour fournir de l'eau potable, elle
n'en a que deux, du reste fort modestes: l'Arnon1 au sud, la Noiraigue

au nord. Le premier creuse les profondes Gorges de Covatanne2
et se jette dans le lac de Neuchätel non loin de Grandson. Le second,

plus egal et tranquille, presente cette singularity d'avoir deux noms:
la Noiraigue3 sur territoire vaudois et, sitot franchie la frontiere neu-
chäteloise, le Buttes, apres avoir re5u la Deneriaz sur la rive droite.

La Noiraigue nait dans la region de Fontaine Froide-Mouille au

Sayet, ä un kilometre au nord de L'Auberson. Elle a une longueur
d'environ cinq kilometres4 avec une faible denivellation de 78 metres.
Sa largeur moyenne ne depasse guere un metre dans sa partie supe-
rieure, le double dans sa partie inferieure. Ses eaux limpides, capri-

1II est malaise de comprendre comment des formes anciennes du nom de ce
ruisseau est issue la forme moderne Arnon: Ysernum (1177), Lyserne, le Sernon (1312),
Lysernon (1336), Lussernon (1364). Cf. Henri Jaccard, Essai de toponymie, dans Mem.
et doc. publ. par la Soctete d'histeire de la Suisse romande (abrege MDR), 2e ser., 1906,
t. 7, p. 14.

2 Sauf indication contraire, les noms de lieux en caracteres ordinaires dans le
texte sont ceux de la carte nationale de la Suisse au 1:25000 editee par le Service
topographique federal, Berne, ire ed. 1958, datee 1968 (Feuille 1182).

3 Ne pas confondre avec la Noiraigue neuchäteloise, dont la source jaillit, au
nord du village du meme nom, au Val-de-Travers. Le Vallon de Noirvaux, lui,
continue de porter ce nom deux ä trois kilometres au-delä de la frontiere mtercanto-
nale.

4 C'est par erreur que le Dicttonnairegeographtque de la Suisse, Neuchätel 1905, t. 3,

p. 542, comme la Geographie illustree du canton de Vaud publiee sous la direction du
professeur Charles Biermann, Lausanne s.d p. 323, pretent ä ce cours d'eau vaudois

une longueur «d'environ 8 kilometres».
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cieuses, paresseuses, serpentent sur un fond de molasse tendre en

direction du nord-est jusqu'au hameau de la Mouille Mougnon, dans

un etroit et profond ravin en partie boise, oti le soleil ne penetre qu'ä
peine. Puis elles decrivent un demi-arc de cercle au voisinage de la

colline du Franc Castel avant de retrouver leur direction premiere
jusqu'ä la frontiere intercantonale. Sitot apres le coude du ruisseau,

on debouche dans un compartiment de terrain tout different, presque
rectiligne: l'agreste Vallon de Noirvaux, plus ouvert et aere, que
dominent les Roches Blanches et les contreforts de la chaine du Chas-

seron. On y respire mieux dans un paysage certes austere, un peu
melancolique, typiquement jurassien: hautes et profondes forets de

sapins sombres bordant toute la rive droite, eboulis ou rochers

abrupts sur le versant oppose.
Par une belle matinee d'ete, tous ces lieux retires, dans un decor

severe, ne sont pas sans une certaine grandeur qu'ils empruntent ä la

qualite du silence. Nous en sommes singulierement desaccoutumes.
Mais leur isolement, leur complet denuement sont parfois oppres-
sants. Rien n'attire ou ne retient les promeneurs dans ce coin de pays
abandonne, aux prairies herissees de clotures de barbeles. Seuls de

rares pecheurs hantent parfois ces parages.
Et pourtant que cette paisible Noiraigue coulant entre des berges

plates serait pleine de charme et de poesie sans ses insidieux abords

marecageux couverts d'une abondante vegetation! Et surtout si, en
de nombreux endroits, des roseaux et d'autres plantes aquatiques
n'entravaient pas son courant tout en empechant d'admirer ses eaux
claires. Heureusement les reflets sans cesse changeants de ses minuscules

etangs ou le fulgurant vol bas d'un martin-pecheur jettent 5a et
lä quelques notes de lumiere et de vie.

A premiere vue, les rives de la Noiraigue paraissent completement
desertes. Peu ä peu on y decouvre cependant quelques habitations,
moins nombreuses qu'autrefois: ä un kilometre de sa source, sur rive
droite, La Mouillette (Mouilletta^j, maison isolee au voisinage d'un
court ruisselet; plus d'un kilometre en aval, blotti et niche dans un pli
de terrain, le hameau de la Mouille Mougnon avec quatre maisons,
jadis cinq; sur rive gauche, ä l'entree du Vallon, le hameau de
Noirvaux-Dessus, deux maisons (en 19045, il y en avait quatre plus une

5 Cf. Commune de Sainte-Croix. Recensement industriel du 16 Janvier 1904. Rubnque
«Immeubles et appartements », dans Rapport de la Municipality au Conseil communal sur
sagestionpendant Vannee 1903, Sainte-Croix 1904, p. 1.
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Le Fallon de Noirvaux, vu du nord-est.
De haut en has: IdAuberson, La Chaux, la colline du Franc Cartel surmontee

d'un arbre isole, le coude du ruisseau en aval de la Mouille Mougnon,
Noirvaux-Dessus et le cours moyen de la Noiraigue. A gauche, le Col des Etroits

et la route du Val-de-Travers.
(Photo Swissair.)
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tuilerie6); encore un kilometre et c'est le lieu-dit La Commune, jadis
moulin dissimule au fond d'un ravin. II y a la un ravissant vieux pont
de pierre voüte dont la belle arche enjambe le ruisseau. Qu'il est

emouvant de le rencontrer comme temoignage de civilisation dans ces

lieux ecartes! A quatre cents metres, c'est le Chalet-de-Noirvaux dejä
mentionne au XVIIe siecle, pres duquel se jette le Saut de l'Eau;
enfin, sur la grande route conduisant au Val-de-Travers et ä l'entree
d'une cluse sauvage, les deux maisons (autrefois trois avec le depot
des postes) du hameau neuchätelois de Noirvaux.

De Sainte-Crotx, on accede au voisinage de la source de la Noirai-
gue par deux chemins de terre venant Tun de L'Auberson, l'autre de

La Chaux; ä son cours inferieur, par la route du Col des Etroits ä La
Vraconnaz ou, en empruntant celle du Val-de-Travers, par le chemtn

et le vieux pont de La Commune.

Bien avant de participer aux destinees des maisons de Grandson,
de Champvent et de Savoie, cette contree sauvage, inculte et deserte,
du haut Jura etait reliee au monde exterieur par la voie romaine
conduisant directement d'Yverdon ä Pontarlier et Besangon7. Elle

6 Cette tuilerie, appelee autrefois tmhere dans la region, fut construite en 1773

par Pierre-Louis Jaccard (1742-1775), notaire, justicier et banderet, fils de Joseph,
sur un terrain que lui avait cede la commune. Ses fils Jean-Henri (1766-1838) et
petit-fils Pierre-Louis (1792-1868) furent tuihers au meme endroit. Voir: Archives
communales de Sainte-Croix (abrege AC Ste-Croix), E 214. — II convient de rappeler

lei qu'une grande partie des archives anciennes de Sainte-Croix a disparu ou a ete

gravement endommagee lors de l'incendie du 26 decembre 1944. La sene E, notam-
ment, fut presque entierement aneantie Quelques annees avant le sinistre, ('avals
consulte ou copie les series cotees, citees dans le present travail. Ce sont done mes

copies et mes notes que |e donne en reference avec les cotes que les pieces portaient
avant l'incendie. Les archives notanales qui ont echappe au desastre se trouvent
maintenant aux Archives cantonales vaudoises (ACV) sous la cote Df. — Le notaire
et banderet Pierre-Louis precite est le pere de Pierre-Frederic (1768-1820), orthope-
diste de renom ä Orbe puis ä Aubonne, et l'arnere-grand-pere de Louis-Ulysse, ne ä

Noirvaux en 1842, consul de Suisse ä Buenos Aires, oü ll mourut en 1907 Quant ä

la tuilerie, eile fut reprise et exploitee ä partir du dernier quart du siecle passe par la
famille bernoise Graf, dont le chef, Christian Graf-Winkler, originaire d'Uetendorf,
vint s'etablir en 1876 ä Noirvaux-Dessus oil ll fit souche. Cet etablissement cessa son
activite en 1917, mats longtemps encore les tulles de Noirvaux couvnront les toits
de toute la region Cf. ä ce su]et et sur «ceux de la tuilerie» le n° 52 du 7 (uillet 1976
de la Feuille d'Ai/ts de Samte-Crotx.

7 Cf notamment Victor-H. Bourgeois, Au pted du Jura, ze ed., Yverdon 1922,
p. 103-108 Le meme' La vote romaine des gorges de Covatannat,1, dans Revue historique
vaudotse (RHVj, 1925, p. 65 s. et 108 s. S.-W. Poget, Votes romatnes de la contree

Orbe, Yverdon, Sainte-Croix, dans La Suisse primitive, Bale, avnl 1950, p. 11-15.
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franchissait le Jura par les Gorges de Covatanne en evitant leur fond

par un trace sur la pente ensoleillee, oil eile est encore parfaitement
visible sur le roc vif en certains endroits, puis le Col des Etroits pour
deboucher sur l'autre versant en face de la colline du Franc Castel qui
domine le Vallon de Noirvaux. Sa construction (ou restauration)
remonterait ä l'annee 213 de notre ere, date du milliaire de Montagny
decouvert en 1862 et conserve a Yverdon. Nous verrons plus loin
comment ce chemin, bientot delaisse au profit de la route de Jougne,
fut relegue peu ä peu au rang d'itineraire secondaire.

Sur les siecles qui suivirent, nous ne savons rien. Toute cette
contree en dehors des grandes routes des invasions barbares et cou-
verte d'epaisses forets, les fameuses «Joux noires», resta complete-
ment ignoree. Son defrichement fut tardif et lent. En l'absence de

tout monastere ou prieure, ses premiers grands defricheurs furent des

seigneurs laics quand ceux de Grandson, au XIIe siecle, commen-
cerent a faire acte de souverainete dans les hauts vallons jurassiens
situes aux confins de leurs domaines et y installment des aberga-
taires8. C'est a cette epoque qu'apparait pour la premiere fois dans

une bulle de confirmation papale le nom de Sancta Crux. Voici en
bref ce que les historiens rapportent ä ce sujet.

Des le XIIe siecle9, Falcon (Foulques), nomme aussi Conon,
seigneur de Grandson, mort entre les annees 1110 et 1144, possedait la

haute vallee du Lac de Joux et la region de Sainte-Croix (dependante
de la baronnie de Grandson) qui s'etendait jusqu'au Val-de-Travers.
L'un de ses fils, Ebal Ier, fonda et dota vers l'annee 1126 l'abbaye du
Lac de Joux. Le noble Huon, soit Hugues, coseigneur de Grandson
en 1179 (dejä mort en 1216), tres probablement le petit-fils du sire

Philippe de Grandson inhume ä Romainmötier, fit des donations
importantes ä quelques maisons religieuses. Comme l'indique une
bulle du pape Alexandre III en faveur de l'abbaye du Lac de Joux —
datee du 29 septembre 1177 ä Venise, par laquelle sont confirmes les

privileges et les possessions de ce monastere — il fit don ä ce dernier
notamment du päturage ou de la combe de ILantifer, appele vulgaire-

8 Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud (DHV) publ.
par Eugene Mottaz, t. 2, Lausanne 1921, p. 588.

9 Frederic de Gingins-La Sarra, Annales de l'abbaye du Lac-de-Joux..., dans

MDR ire ser., t. 1, }e livr. (abr. Annales), Lausanne 1842, p. 18-19. Louis de
Charriere, Les dynastes de Grandson jusqu'au XIII' siecle, Lausanne 1866, p. 31-53,
77-81.
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ment Chaux du Juraw, de deux moulins ä Sancta Crux et de terres sous

Montagny.
De cette bulle de confirmation pontificale, retenons qu'avant 1177

il y avait dans cette region du Jura, plus basse, abritee et la premiere
occupee, un lieu-dit La Sainte-Croix et qu'il existait deux moulins ä

proximite. Premier hameau de la contree, Ca Villette de la Sainte-

Croix, oü l'on pouvait cultiver les cereales, se developpa rapidement
sous la protection de la forteresse (Chateau de Sainte-Croix) pour
laquelle Jean de Champvent, neveu d'Othon de Grandson, pretait
hommage ä son oncle en 1305 dejä11. Le hameau donna son nom
successivement ä la seigneurie, ä la chätellenie, puis ä toute la contree.
Une chapelle y fut fondee en 1375, sous le vocable de la sainte
Croix12.

Quant aux deux moulins dont Huon de Grandson avait dote

l'abbaye du Lac de Joux — s'ils etaient ä eau comme il est vraisem-
blable — ils ne peuvent avoir ete etablis ailleurs que sur l'Arnon
voisine, ä l'entree des gorges. On peut en induire que vers la fin du
XIIe siecle, le hameau qui deviendra Ca Villette devait avoir dejä un
certain nombre de feux.

D'autres hameaux plus eleves furent fondes au fur et ä mesure des

defrichements. Les habitants doivent leurs premieres franchises men-
tionnees dejä en 1396 ä la maison de Grandson.

Pendant une partie de l'epoque feodale, les puissants seigneurs de

la Haute-Bourgogne, devenue plus tard la Franche-Comte, posse-
daient en outre de vastes domaines, notamment Jougne, Les Clees et
Orbe. Leurs peages etablis ä Jougne et aux Clees, le premier surtout,
constituaient pour eux une appreciable source de revenus, dont ils

escomptaient dejä la plus-value en raison de Lessor du trafic international.

On est assez bien renseigne sur l'histoire et l'importance du peage
de Jougne grace ä la decouverte par Jean Ebersolt, en 1951, d'un

10 Alors que le texte de la bulle, tel qu'tl fut transcrit au XVIe s., dtt: pascua de

Lantifer, quae vulgus calcem de ]ura vacant..., F. de Gingins, se referant ä la meme
source, parle dans ses Annates de la «Combe de Lanttfe ou des Natrvaux»
Notons en passant que le nom de Lantifer peut avoir eu ä l'ongme une signification
precise, dont le sens nous echappe. Comme beaucoup d'autres, il a completement
disparu.

11 ACV, Inventaire des titres de la baronnie de Vaud conserves ä Turin, p. 367.
12 DHV, t. 2, p. 593.
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petit nombre de registres de comptes et releves du trafic, l'un pour le

milieu du XIVe siecle, les autres pour les annees 1415, 1448, 1465,

1489 et 149113, decouverte completee en 1961 par Hektor Ammann14

qui retrouva aux archives de Fribourg le registre de l'annee 1462.

Quant aux comptes du receveur des Clees15, ils ont le merite de

fournir le mouvement du trafic pour une longue periode, de 1359 ä

1446. De son cote, Vital Chomel mena une enquete ä Turin sur ce

peage.
Signale pour la premiere fois en 1266, puis en 1288, date de sa

concession ä Jean de Chalon, le peage de Jougne ne parait pas avoir
ete cree avant le milieu du XIIIe siecle, au plus tot. Dans la depen-
dance du Grand-Saint-Bernard, et plus encore du Simplon, il sera

bientot promu au rang des plus grands, comme ceux de Bale et de

Sion. Ses proprietaires avaient tout interet ä attirer le trafic international

sur leurs seigneuries et ä le detourner de celles de leurs voisins, en

particulier de la maison de Grandson. Pour les voyageurs et mar-
chands, la route de Jougne conduisant en Savoie par Les Clees offrait
l'avantage de traverser de nombreuses localites, tandis que ce qui
subsistait de la voie romaine de Sainte-Croix, alors au milieu de vastes

solitudes, n'offrait ni relais ni securite. En partie delaisse, cet itine-
raire secondaire continuait cependant ä laisser ouverte l'issue ou
l'entree clandestine du trafic international, que tout le souci du
seigneur de Jougne etait de verrouiller.

Pour entraver le trafic international entre le Pays de Vaud et la

Bourgogne et se premunir contre toute entreprise de la maison de

Grandson, Hugues de Chalon-Arlay, seigneur de Jougne, fit relever
d'anciens ouvrages de defense de ses predecesseurs et construire sur la

colline dominant la Noiraigue le Franchastel, ou il etablit un peage
charge de controler tout mouvement de marchandises16. Nul autre
emplacement n'eüt pu mieux servir ses desseins. Quant ä la mission

13 Vital Chomel et Jean Ebersolt, Cmq Steeles de circulation internationale vue de

Jougne, Paris 1951. Cf. quelques remarques sur cet ouvrage, Jean-Fran£OIS Ber-
gier, Pays de Vaud et trafic international du XIIIs au XVIIIs Steele, dans RHV 1955,
p. 198-202.

14 Hektor Ammann, Der Verkehr über den Pass von Jougne nach dem Zollregister von

1462, dans Melanges P.-E. Martin, Geneve 1961, p. 223-237.
15 Dans sa savante etude sur Les Clees, des origines au XVIs stiele, dans RHV

1954, p. 49-89, Olivier Dubuis semble n'avoir pas encore eu connaissance des

importantes decouvertes simultanees d'Ebersolt et de Chomel.
16 DHV, t. 2, p. 590-591.
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du chateau fort, eile consistait ä garder le Col des Etroits au debouche
des chemins de Pontarlier et du Val-de-Travers.

De toutes ces mesures d'ordre economique, militaire et politique,
resulta un grave differend entre Hugues de Chalon-Arlay et Pierre II
de Grandson, qui possedait des droits sur une partie du plateau des

Granges situee au-delä du Franc Castel. Finalement, grace ä la mediation

de Louis II de Savoie, seigneur de Vaud, un traite signe en 1319

par les deux seigneurs regia le differend. Traite fort onereux pour
Pierre II de Grandson, puisqu'il dut en particulier ceder ä Hugues de

Chalon-Arlay la moitie du territoire ou päturage de La Chaux, dont
le Franc Castel et la place qui l'entourait. Propriete de la maison de

Chalon, ce chateau fort se trouva ainsi en position avancee dans la

chätellenie de Sainte-Croix. Sur ce terrain aux limites indecises, les

contestations devinrent frequentes et les gens eurent maintes fois
l'occasion de se plaindre des vexations qu'ils essuyaient de la part de

la garnison bourguignonne de la forteresse.

Quant ä la delimitation ulterieure des terres entre la Franche-

Comte, le Comte de Neuchätel et le Pays de Vaud, longtemps incer-
taine eile aussi, eile sera marquee par d'äpres demeles et souvent par
des incursions des populations voisines jusqu'aux XVIe et
XVIIe siecles. La frontiere de ces territoires ne sera definitivement
fixee qu'apres la guerre de Trente Ans.

En 1485, les habitants de Sainte-Croix se virent exemptes du

peage du Franc Castel, qui cependant subsista jusqu'en 1536. Cette

annee-lä, le 23 fevrier17, avec ceux de Bullet, ils firent leur soumission

aux Bernois dont les troupes, ä leur retour de Geneve, assiegeaient
Yverdon. A cette occasion, les gens de Sainte-Croix inviterent les

chefs de l'armee ä bien vouloir les delivrer des Bourguignons du
Franc Castel, demande qui fut accueillie favorablement. Avec leur
aide et celle des hommes de Grandson — selon la tradition — un
detachement bernois detruisit completement le chateau fort. Ses

ruines fournirent des materiaux abondants pour la construction des

maisons du plateau des Granges.
De la fiere forteresse dominant la Noiraigue ne subsistent plus que

des talus envahis par l'herbe oü l'on distingue encore assez nettement
des substructions de murailles.

17 Cf. Charles Gilliard, La conquete du Pays de Vaud par les Bernois, Lausanne

193 5, P- 165.
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Dans les pages qui suivent, nous essaierons de montrer ce qu'il
adviendra du Vallon de Noirvaux sous le regime bernois et apres
1798. Mais auparavant, rappelons la construction, au siecle dernier,
d'une belle et grande route qui le sortira de son long isolement.

«Ce qui fait la route — ecrit Lucien Febvre18 — ce n'est pas le trace,
c'est le trafic. S'il y a et quand il y a necessite de trafic, on passe. Partout.
Sans tenir compte des obstacles. On passe quand il faut, et parce
qu'il faut passer... Le besoin de passer, voilä la condition necessaire.»

Ce «besoin de passer», les negociants en dentelle de Sainte-Croix

l'eprouverent des le milieu du XVIIIe siecle et les cadraturiers, eta-

blisseurs, fabricants d'horlogerie19, des le debut du siecle dernier pour
ecouler leurs produits et s'approvisionner en matieres premieres au
Val-de-Travers. Iis ne pouvaient s'y rendre apres avoir suivi l'ancien
chemin du Vallon de Noirvaux que par un mauvais et dangereux
sentier, dit des Echelles20 (on en comptait trois) dans la profonde cluse

s'ouvrant au-delä de la frontiere intercantonale. Un tres important
trafic de fournitures diverses et de produits fabriques empruntait quo-
tidiennement cet itineraire. Ici aussi, c'est le trafic qui fit la route: en

automne 1843 21 s'ouvrit celle reliant Sainte-Croix au Val-de-Travers,
soit cinq ans avant celle de L'Auberson.

18 Cf. Lucien Febvre, dans son introduction ä l'ouvrage de Vital Chomel et Jean
Ebersolt, op, cit., p. 11.

19 Introduite vers 1750, la dentellene |oua un role important ä Sainte-Croix
pendant plus de trois quarts de siecle. Cette Industrie ä domicile dependait complete-
ment des fabricants et negociants du Val-de-Travers, son centre pnvilegie. En 1836,
elle occupait dans la commune 736 personnes, soit pres du quart de la population.

L'introduction de l'horlogerie ä Sainte-Croix date de la premiere moitie du
XVIIIe siecle. Au debut, eile lia ses destinees ä Celles de la dentellene. La fabrication
de la montre complete commen^a en 183;, grace en partie a des sacrifices financiers
consentis par l'autorite communale. Cf. Robert Jaccard, Sainte-Croix et ses industries,

Lausanne 1932, p. 93-103 et 106-130. Les progres de l'mdustne etaient
sensibles aussi ä Bullet ä la fin du XVIIIe siecle Dans une requete ä LL. EE. au sujet de

l'amodiation des dimes, cette commune relevait que «les fabriques d'horlogerie et de
dentelles enlevent journellement plus de bras ä la culture des terres». De 1773 ä

1794, ses terres labourables avaient diminue de plus de 38 poses. Cf. Robert
Jaccard, Industries lausannoises d'autrefois. Les premieres filatures de coton, dans RHV 1966,

p. 113-132.
20 Cf. Jean Favre, Notice sur Samte-Croix, dans Journal de la Societe vaudoise

d'utilitepublique, Lausanne 186;, p. 236.
21 Le DHV, t. 2, p. 596, indique par erreur que la route de Sainte-Croix au Val-

de-Travers date de 1848. C'est celle de Pontarlier par L'Auberson qui fut ouverte
cette annee-lä. Cf. ä ce sujet: Rapport sur la marche et l'activite de la Societe industrielle et
commeraale de Samte-Croix des sa fondation en 1864 ä 1889, soit pendant 2j ans, Sainte-
Croix 1890, p. 14 et 16.

33



Aujourd'hui, sur cette artere de grande circulation pendant la

belle saison, les automobilistes presses n'ont presque aucune vue sur
la Noiraigue et le fond du Vallon de Noirvaux que masquent, sur
territoire vaudois, d'epaisses forets de sapins.

Apres avoir suivi le cours de la Noiraigue, scrute ses rives et note
au passage quelques evenements dont eile fut temoin, reste ä l'etudier
sous un nouvel angle d'approche: son role comme source d'energie et

son importance, d'ailleurs toute relative, dans une economie pratique-
ment fermee.

L'eau. Autrefois l'aspect, souvent meme le nom de plusieurs cours
d'eau jurassiens differaient de ceux que nous connaissons et qui nous
sont familiers. Ainsi les eaux de la Noiraigue, comme Celles de

l'Arnon ou de leurs affluents, etaient beaucoup plus abondantes que
de nos jours. C'est que toutes leurs fontaines n'avaient pas encore ete

captees pour fournir de l'eau potable.
Dans le savoureux patois local, plus exactement argot de Sainte-

Croix, le terratchu22, l'appellatiffontaine avait conserve le sens originel
de source. Les tuyaux et conduites exclusivement en bois de sapin
etaient dits tuaux, bornels et chenajes; ceux-ci une fois perces, on pouvait
enfin amener et conduire une fontaine ä l'endroit choisi. Tous ces termes
et quantite d'autres reviennent frequemment dans les comptes com-
munaux du XVIIe siecle.

Volume d'eau plus fort, vitesse et force accrues du courant, il n'en
fallait pas plus pour transformer chaque ruisseau, affluent ou ruisselet

en une precieuse source d'energie et de force motrice. Pendant des

siecles les habitants n'en connurent jamais d'autre. Us en tirerent parti
de bonne heure pour actionner de nombreux rouages d'etablissements

divers, les premiers temoins d'une activite industrielle dans la region.
La population et ses besoins. S'il etait possible de la dessiner pour ces

derniers siecles, la courbe de la diminution progressive du volume
d'eau des anciens ruisseaux en raison du captage de leurs sources
serait exactement inverse de celle de l'augmentation correspondante
de la population. Sur le mouvement de cette derniere, dont les mou-
lins contribuaient dans une tres large mesure ä assurer la subsistance,
voici quelques chiffres parfois approximatifs, mais significatifs. Les

22 Cf. M.L. Croisier, Le Terratchu, Notice sur ce patois-argot du Jura vaudois,

Sainte-Croix 1887; cf. aussi Notice historique sur Sainte-Croix, Lausanne 1957, p. 14-15.
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comptes communaux, les sortes d'inventaires des focages (foyers, feux)
et des terres cultivables, dites poses (inventaires devant permettre de

determiner l'assiette de l'impot preleve sur les families), quelques
minutaires de notaires, enfin les recensements officiels fournissent les

donnees suivantes:
En 1558, Sainte-Croix y compris le plateau des Granges avait

142 feux et Bullet 68. En 1570, il y en avait 233 ä Sainte-Croix et
Bullet. A lui seul, en 1644, Sainte-Croix groupait 169 feux; 226 en

1669 et 250 en 1685. A quatre ämes environ par feu23 on voit ce que
cela fait. En 1700, la commune comptait 1764 habitants; en 1771,

1915; en 1803, 2455 et en 1850, 3541. Ainsi en l'espace de pres de

trois siecles, la population avait plus que sextuple.
A Sainte-Croix comme ailleurs, l'augmentation continue de la

population provoquera de bonne heure et entrainera ineluctablement
celle de ses besoins fondamentaux, au premier rang desquels figure le

pain, c'est-a-dire la farine24. Avec les moyens rudimentaires de

l'epoque et compte tenu des distances, un seul moulin n'eüt jamais
suffi. II s'en construira jusque sur les plus minces filets d'eau dont on
ramassait les fontaines, comme la Tissotta£, VAuge nouveau, la Conversion,

la Rape, etc.
Mais c'est sur la Noiraigue, nous l'allons voir, que s'etabliront au

cours des siecles le plus grand nombre de rouages de forges, de

martinets, de scieries et des principaux moulins de la region. Le role
et l'importance economique de ce cours d'eau sont done evidents.

HÄUTS FOURNEAUX, FORGES, SOUFFLERIES ET MARTINETS

Minerai, force et combustible — les trois elements naturels dont
depend toute metallurgie — se trouvaient reunis ä proximite de la

Noiraigue.

23 Cf. Olivier Dessemontet, Un recensement a Vufflens-le-Chateau en 1619, dans

RHU 1971, p. 51.
24 Comme le souligne Jean-Frangois Bergier dans son magistral ouvrage Geneve

et I'economie europeenne de la Renaissance, Pans 1963, p. 100: «A la base de l'alimenta-
tion, au travers de l'histoire tout entiere du monde occidental, on retrouve toujours
le ble, c'est-a-dire, dans son sens le plus general, l'ensemble des cereales panifiables...
C'etait pour chacun le su]et d'une angoisse presque quotidienne, une question sans

cesse reposee de vie ou de mort.»
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Du minerai fut extrait en tout cas des la fin du XVe siecle j usque
vers 1812 des mines de fer de L'Auberson25. Les vastes forets de la

contree, apres avoir ete extirpees par les chappeleurs (bücherons) et
reduites en charbon, alimentaient en combustible les hauts fourneaux,
forges, souffleries et martinets exploites sur le territoire communal ä

la Moille Mognon (Mouille Mougnon) de la fin du XVe au debut du

XVIIe siecle, ä Noirvaux (avant 1603 jusqu'en 1811), ä la Deneriaz-
Dessous (debut du XVIIe siecle ä 1785); enfin ä la Jougnena, sur la

commune de Baulmes (de 1576 ä 1782 environ)26.
Ces etablissements connurent des fortunes diverses et

changeantes. A l'exception de celui de la Mouille Mougnon, tous furent
repris, reconstruits, sureleves et exploites de bonne heure par des

maitres de forges de Vallorbe qui controlaient presque entierement la

metallurgie du fer jurassienne.
A Noirvaux, les hauts fourneaux s'eleverent des deux cotes de la

frontiere intercantonale, ä l'endroit oü le ruisseau de la Deneriaz se

jette dans la Noiraigue et les forges, un peu en amont. A la Deneriaz-
Dessous, oü ils firent de considerables deboisements sur le territoire
des communes de Sainte-Croix et de Grandson, les Hennezel27 cons-
truisirent au confluent des deux ruisseaux leur haut fourneau avec

forge, qu'ils rebätirent «comme tout nceuf» en 1630 avant de s'etablir
ä Noirvaux vers 1685.

25 Cf. DHBS, art. Mines-Vaud, t. IV, p. 760-761. F.-Raoul Campiche, Essai

htstorique sur 1'Industrie du fer de Sainte-Croix, dans Ees mines de fer de L'Auberson,
Sainte-Croix 1919, p. 24-53.

26 Avant l'incendie des archives communales, nous avions consulte de nom-
breux documents, aujourd'hui en grande partie detruits, sur les hauts fourneaux de
la contree. Etendues ä d'autres archives, ces recherches nous ont permis de reunir
quantite de renseignements inedits sur ces etablissements, qui cependant sont encore
loin d'avoir livre tous leurs secrets. Cf. Robert Jaccard, Sainte-Croix dans le passe,
Lausanne 1950, p. 70-128.

27 Cf. Jehan-Marie-Fran^ois de Hennezel d'Ormois, Genealogie de la maison de

Hennezel, 1392-11)02, Laon 1902. Les Hennezel dont le nom revient le plus souvent
dans les «Livres des negoces», proces-verbaux et comptes communaux de Sainte-
Croix comme maitres de forges et surtout acquereurs de vastes forets qu'ils extir-
perent completement, sont: Louis, seigneur d'Essert-Pittet, fils de Nicolas II et son
frere Pierre, dont l'epouse Anne de Saussure lui apporta La Robellaz; deux fils de ce
dernier: Jacques (qui ne figure pas dans la genealogie) et Simon, seigneur de La
Robellaz; Nicolas, fils de Louis precite, seigneur de Saint-Martin du Chene, Cha-

vannes, etc., et son fils Jean-Francois-Louis, seigneur de Saint-Martin, Chavannes,
etc., ne en 1634. Dans tous ces documents, Nicolas de Hennezel, fils de Louis,
apparait generalement sous le nom de «M. de Chavannes»; capitaine, ll dingea une
revue mihtaire ä La Deneriaz en 1633.
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1 ,t Vallon de Notrvaux, vu du sud-ouest.

Plan leve au XVIIe s. montrant les emplacements du moulm de la Commune,
du hautfourneau et des forges Henne^el a Notrvaux, au confluent de la Noiraigue

et de la Deneria

(AC Ste-Crotx, traces de l'tncendte du 26.12.1944.)
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Cette ancienne metallurgie du fer ne laissa aucune trace et

n'influenga d'aucune maniere l'activite industrielle moderne de

Sainte-Croix. Avant que s'eteignit le dernier haut fourneau, tout son
effort industriel s'etait dejä Oriente resolument vers les Montagnes
neuchäteloises et Geneve. A Vallorbe, on le sait, il en alia autrement.

Moulins ä ecorce

En 1533, Humbert Jaccard, pere de Martin et de Pierre, dont le

nom figure dans la taille de 1550, obtint du chätelain de Sainte-Croix
l'autorisation d'etablir un moulin ä ecorce sur la Noiraigue28. C'est le

seul que nous connaissions dans la contree.
Nous l'avons dejä expose ailleurs29: avant 1'introduction des pro-

cedes techniques modernes de preparation des peaux de bceuf, de

vache, de veau, de mouton et de chevre, on employait generalement
comme matieres tannantes les ecorces de chene ou de sapin. D'apres
Durand30, l'ecorce des resineux indigenes aurait ete utilisee dans le

Pays de Vaud pour le tannage avant de l'etre ä cette fin en France. Les

ecorces de chene qu'importaient les tanneurs vaudois et genevois de

Savoie et de Bourgogne et Celles provenant de Suisse, comme les

ecorces de sapin, donnaient un meilleur tannage et une plus belle
couleur aux cuirs. Dans le Pays de Vaud, on fit longtemps usage de

l'ecorce de resineux fraichement coupes. D'un prix moins eleve, eile

donnait un tannage rougeätre, mais assez satisfaisant. La forte
demande de cette matiere tannante indigene explique le grand nombre
de moulins ä ecorce en activite dans nos contrees jusque vers la fin du
XVIIle siecle.

Raisses ou scies, puis scieries

Elles furent nombreuses au cours des siecles sur tout le cours de la

Noiraigue. II suffira de les enumerer rapidement.

28 Renseignement obligeamment communique en 1932 par l'archiviste d'Etat
M. Reymond.

29 Au sujet de la tannene et des moulins ä ecorce d'autrefois, cf. Robert
Jaccard, L'Industrie et le commerce du Pays de Vaud a la fin de l'arteten regime, Lausanne
1956, p. 70-73, et sur cet ouvrage les reflexions de Jean Golay dans Revue economtque
et sociale, Lausanne 1956, p. 140-141.

30 Cf. F.-J. Durand, Statistique elementaire ou Essai sur l'etat geographtque, physique
et politique de la Suisse, t. 2, Lausanne 1795, p. 387.
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— Le 4 mai 15 3131, Humbert Jaccard cede ä la commune un
chemin de 9 pieds de large allant de sa raisse au moulin de Noirvaux.
On ne connait pas Pemplacement exact de cette scie.

— A Noirvaux «jouxte la seigneurie de Vaux-Travers», une
raisse dont l'origine pourrait remonter ä la premiere moitie du
XVIIe siecle est mentionnee dans la part d'heritage des biens pater-
nels qu'un des fils de Martin Jaccard, dit l'Aine — son nom reviendra
souvent dans la presente etude — ceda ä ses freres en 164032.

— Le ier aoüt 1648, Philippe Junod de Sainte-Croix et Hugues
Massondet, originaire de Bourgogne, sont autorises par les conseillers
et gouverneurs, sous certaines reserves, ä construire une raisse sur la

Noiraigue ä proximite du moulin communal33.

— Au Miguet, pres de Noirvaux-Dessus, une raisse dont l'eta-
blissement est anterieur ä 1664 fut rachetee le 13 septembre 1877 par
Gustave-Paul Jaccard-Kunz (1845-1906), son dernier proprietaire, qui
l'exploitait en 1889 avec douze ouvriers. II y fabriqua d'abord des

claviers, puis des caisses d'emballage. Cette scierie existait encore en

189434. Un incendie la detruisit completement peu apres.
— Le 3 janvier 1653, Pierre fils de feu Jean Paillard s'engage ä

construire ä bref delai au lieu-dit En Mouilles Bionney (probablement
La Mouillette, jadis Mouillettaune raisse sur un pre que lui vend la

commune pour le prix de 225 florins35.

— En 1731, les meuniers Pierre-Louis Jaccard et son frere Jean-
Pierre confirment tenir par amodiation de leur frere Isaac-Daniel

«une scie ou raisse ä scier laons... appelee la raisse Besse» au-dessus de

Noirvaux36.

— En plus de son moulin, la commune exploitait encore sa

propre raisse mentionnee dans l'acte de vente du 13 juillet 176937.

— A la Mouille Mougnon, l'existence d'une raisse est attestee le

21 avril 1784. Selon certains indices, son etablissement pourrait etre
d'origine plus ancienne. Cette importante scierie appartint toujours ä

31 AC Ste-Croix, E 23, acte signe Michel Quiodi, notaire. Le cht Humbert
Jaccard est encore cite dans divers actes d'echange, de cession ou d'acquisition de

terrains. Cf. AC Ste-Croix, E 19, 27, 29 et 34.
32 Cf. F.-R. Campiche, op. at., p. 28-29.
33 AC Ste-Croix, notaire Guillaume Bornand, i9e vol.
34 Voir dessin reproduit p. 49.
35 AC Ste-Croix, notaire Guillaume Bornand, 2;e vol.
36 ACV, Df 46, vol. 12, ier mars 1731.
37 ACV, Df 28/56, a la date et AC Ste-Croix, E 209.
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la meme famille. Son dernier proprietaire, scieur lui-meme, s'eteignit
en 1949.

— Enfin en juin et juillet 1801, la commune fait defense aux
scieurs Louis Besse, charretier, et Jacques Jaccard, charpentier, de

disposer d'une raisse ä eile hypothequee dont ils avaient vendu le

bois, sise en Noirvaux, soit aux Bre%38, lieu-dit inconnu de nos jours
qu'il ne nous a pas ete possible de localiser sur le terrain.

Teiles sont les raisses actionnees par la Noiraigue dont nous avons
retrouve la trace. II n'est nullement exclu qu'il y en ait encore eu
d'autres. Quand les moulins ä eau disparurent au cours du siecle

dernier, leurs rouages ne tournerent plus qu'au profit des scieries

jusqu'ä l'apparition d'une nouvelle source d'energie.

Des moulins ä cereales en general

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler ce qu'etait sous les regimes
Savoyard et bernois la banalite des fours et des moulins, qui disparut
avec les autres droits feodaux lors de la revolution de 1798; eile avait
d'ailleurs dejä ete rachetee par nombre de communes.

D'apres l'excellente definition qu'en donne le professeur et histo-
rien Georges Favey39, «le moulin ä eau a ete peut-etre la premiere, et

pendant fort longtemps presque la seule machine au sens technique
du mot, c'est-a-dire un appareil fournissant un travail automatique, ne
necessitant d'intervention de l'homme que pour la mise en marche, la

surveillance, l'alimentation des meules et l'enlevement du produit
fabrique... C'est le moulin ä eau qui a cree la profession de meunier.»

Les cours d'eau fournissaient aux rouages la force motrice neces-
saire. Une roue ä palettes, ä aubes ou ä augets que le poids de l'eau ou
sa vitesse entralnait en rotation actionnait des meules dites de Bour-

gogne, les seules autorisees dans la contree de Sainte-Croix. II s'agis-
sait de deux pierres plates, circulaires et rayonnees, l'inferieure immobile,

«la dormante», la superieure montee sur un axe et mobile autour
de celui-ci.

38 Cf. F.-R.Campiche, op. at., p. 34.
39 DHV, t. 2, p. 306.
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Dans la chätellenie de Sainte-Croix40, l'exploitation d'un moulin ä

eau allait toujours de pair avec celle d'une raisse ou scierie, son
complement necessaire. C'etait le cas non seulement dans le Vallon de

Noirvaux, mais aussi ä La Sagne (1612), ä Culliairy (1625, 1643 et

1652), ä La Villette (1677 et 1701), ainsi qu'ä Vuitebceuf. En plus d'un
moulin, la Tissotta^ et d'autres sources actionnaient meme un battoir,
sans doute ä chanvre (1625). La regle moulin-scierie valait pour les

moulins des particuliers comme pour ceux de la commune. Exploites
parallelement, etroitement lies, moulins et scieries eurent longtemps
la meme destinee.

La Noiraigue directement, un etang en periode de basses eaux,
soit encore un petit canal d'amenee ou de derivation assurait le fonc-
tionnement des rouages de tous ces etablissements rustiques, mais
efficaces. Pour les meuniers dont le travail etait intermittent, les scieries

constituaient un appreciable appoint. Leurs rouages tournant de

facon continue, ils tiraient d'un sac deux moutures; cependant une
fois venues les gelees, il arrivait assez souvent ä ces rouages de s'arre-
ter. L'un des premiers perfectionnements apportes aux moulins
consista ä abriter leurs roues exterieures de maniere qu'elles puissent
tourner aussi en hiver malgre le gel.

Pour la remuneration en nature du meunier, on ne connaissait
dans la contree que l'emine41, l'eminage etant la portion de grains qui
se leve sur la mesure appelee hemine, du latin hemina, nom d'une
mesure de capacite chez les anciens Romains. A Sainte-Croix, tous les

meuniers proprietaires ou amodiateurs de moulins de la commune
devaient aux termes de conventions ou de nombreux actes d'amodia-
tion «percevoir (ou prelever) l'emine au taux accoutume (ou en

40 «A l'epoque bernoise, Sainte-Croix etait le chef-lieu d'une chätellenie qui
comprenait en outre Bullet, Vuitebceuf et Peney. Elle avait deux cours de justice,
une ä Vuitebceuf et une ä Sainte-Croix. Cette derniere etait composee d'un chätelain
et de douze justiciers, dont quatre devaient etre choisis ä Bullet»: DHV, t. 2,

p. 592. Sur ['organisation communale de Sainte-Croix et les comptes communaux au
XVIIe s., cf. R. Jaccard, Sainte-Croix dans le passe, p. 11-66.

41 Valier, Rapport des nouveaux poids et mesures..., Lausanne 1823, p. 31. «La
mesure de capacite pour les matieres seches est le quarteron, de 500 pouces cubes.
Le quarteron se divise en 10 emines de 50 pouces cubes et l'emine en 10 copets.
10 quarterons font un sac et 10 sacs un muids». Louis Vulliemin, Tableau du canton
de \/aud, Lausanne 1849, p. 186-187. A propos de l'emine voir aussi, par exemple:
Coutumier nouveau de la ville et de tout le batlliage de Grandson, Yverdon 1780, p. 5 5 et
83; Ed. Recordon, Histoire des Grands Moultns de Cossonaj, 1941, p. 29; J. Tissot,
Les Fourgs, Besan5on 1870, t. I, p. 41, 289 n. 1, et 331.
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usage)». Mais ce taux, nous ne le connaissons pas. De fait, l'emine
etait ä la fois contenant et contenu. Cela ressort clairement (en depit
du langage et de l'orthographe de l'epoque) du texte de la sentence ci-
dessous datee du 21 novembre 161742:

Les communiers de Sainte-Croix et Bullet ont appele contre
Stephan Reymond, meunier ä Vuitteboeuf, de la decision rendue

par le baillif d'Yverdon, au sujet des emines dont se servait depuis
son acquisition des moulins de Vuittebceuf, le dit meunier.

Les communiers reprochaient ä Reymond d'avoir agrandi ä

leur prejudice les emines au lieu de se servir des anciennes scellees

de la marque du due de Savoie et confirmee par apres de Celles de

LL. EE.
A quoi Reymond avait objecte qu'en prenant possession du

moulin, il avait trouve les emines vieillies et rompues, tellement

qu'il aurait ete contraint d'en faire d'autres, marquees de la

marque de LL. EE.
Sur quoy sentence du bailli d'Yverdon decidant que les

communiers sont tenus au payement de l'eminage selon qu'il se paie

par les autres moulins du bailliage d'Yverdon qui se servent de la

meme mesure.
La Chambre des appellations donna raison aux communiers,

cassa la sentence du bailli et renvoya ledit Reymond ä regier au

contenu de l'ancienne emine jusques ä present usitee.
Reservant en ceci le bon plaisir de nos souverains Seigneurs,

auxquels comme superieurs tel fait appartient. Condamnant
Reymond ä tous depends, sous moderation judiciale.

Dans une economie pratiquement fermee, tous les moulins de la

chätellenie remplirent ä eux seuls pendant des siecles la tres impor-
tante fonction de couvrir les besoins fondamentaux de la consomma-
tion familiale, locale et regionale d'une population en continuelle
augmentation. lis n'en sont pas moins tombes rapidement dans l'oubli,
comme d'ailleurs la plupart des autres moulins vaudois d'autrefois.
Les quelques donnees qu'il nous a ete possible de recueillir sur ceux
de la Noiraigue sont aussi rares que fragmentaires. Aussi bien la

pauvrete de nos sources d'information ne permet-elle d'en donner

qu'un apergu qui comporte forcement des lacunes.

42 AC Ste-Croix, Registre des appellations romandes, 1617-1620, ä la date.
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Moulin de Noirvaux

Martin Jaccard, dit l'Aine, est ne en 1550. II etait fils de Robert et

petit-fils de Jean (ne en 1495), lieutenant de la chätellenie de Sainte-
Croix de 1563 ä 1570, et neveu de Pierre, notaire ä Yverdon, qui avait
acquis en 1569 le droit de construire un martinet et un haut fourneau
ä Noirvaux43. Martin peut avoir herite ou acquis de son oncle mort
sans posterite sa «preyse de bois sur laquelle estoit anciennement
edifie un martinet, jouxte la seigneurie de Vaux-Travers de bise...»
Une chose est certaine: il en etait proprietaire en 1603. Cette annee-la,

aucun moulin n'est encore Signale ä Noirvaux. Les biens de Martin
l'Aine ayant passe ä ses six fils, l'un d'eux, Jonas «regent d'escholle de

Chavornex», ceda sa part ä ses freres. Or, Facte de cession signe le
16 mars 164044 nous apprend que cette part d'un sixieme consistait en

«moullin, raisse, forge, martinet, sis et situez... sus la riviere de Ney-
revaux avec toutes les appartenances et despendances d'iceux». C'est,
ä notre connaissance, la premiere mention d'un moulin ä Noirvaux,
qui peut avoir ete etabli entre 1603 et 1640 ou meme anterieurement

par le dit Martin.
Martin l'Aine est un personnage remarquable ä bien des egards.

Marie quatre fois, il eut quinze enfants dont six fils et mourut en 1645

ä l'äge de 95 ans. Sur sa jeunesse, nous ne savons rien, sinon qu'il fit
preuve de bonne heure d'un etonnant sens utilitaire, d'une

clairvoyance et d'un esprit d'initiative dont on connait peu d'exemples ä

cette epoque. C'est ä la fois le premier proprietaire d'un des moulins ä

cereales prives de la Noiraigue, le pionnier de leur concentration et
la souche d'une nombreuse lignee de meuniers qui tous se recruteront
parmi les descendants de son fils Isaac (1611-1690) jusqu'au milieu du
siecle dernier et ceux de son petit-fils Jacques (1635-1716), fils de

Pierre, jure, pendant une plus breve periode.
Avant d'evoquer l'activite de Martin l'Aine, voyons rapidement

ce qu'il adviendra de ses biens ä partir de 1640, soit apres la cession
faite par Jonas ä ses cinq freres.

Isaac precite, en possession de la meme part d'heritage paternel

que ses freres, augmentee du sixieme cede par Jonas, etait meunier ä

43 Cf. F.-R. Campiche, op. at., p. 28-29, et la «Genealogie des Jaccard»,
propriety de l'auteur.

44 ACV, Df 51, ä la date.
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Noirvaux et au Miguet. Son fils Daniel (1639-1674) deviendra pro-
prietaire de ce dernier moulin quand, le 7 mars 1664, trois des hoirs
de Martin l'Aine lui auront vendu «leur part et rate du moulin,
bastiment et remise aberge, situe En Neyrevaux, dit le moulin Miguet
avec un curtil contigu»45. Quant aux dernieres fractions de parts
d'heritage, elles seront acquises par le meunier Isaac (ne en 1663), fils
de Daniel precite, et ses successeurs. II s'agissait essentiellement de

droits de propriete sur le moulin, de droits d'eau, de mouture, etc.,
encore detenus par quatre generations issues de Martin l'Aine. Ces

acquisitions, cessions et abandons eurent lieu en 1714, 1720, 1722 et
172846.

A lui seul, le moulin de Noirvaux n'eüt jamais suffi ä un meunier
aussi entreprenant et dynamique que Martin l'Aine. Nous verrons
qu'il construira le moulin du Miguet. Pour l'heure, arretons-nous ä

l'une de ses acquisitions dont le moins qu'on puisse dire est qu'elle
atteste sa volonte de rassembler, d'integrer tous les moulins de la

region: timide ebauche, mais combien significative, de ce que nous
appelons de nos jours concentration industrielle.

U jeta son devolu sur un moulin alors propriete de la commune, ä

La Sagne. L'autorisation de le construire sur la Tissotta£ avait ete

donnee par LL.EE. le 14 mai 1612, apres de nombreuses demarches

et supplications des communiers qui se plaignaient de l'insuffisance et
de l'eloignement des deux moulins du Vallon de Noirvaux. Son eta-
blissement date de 1614. Les meules achetees ä Pontarlier coüterent
200 florins et 1'etang, 187 florins. Ses premiers meuniers furent Bastian

et Michel Junod, qui le louerent pour 35 florins par an. Cette
construction ä La Sagne portait prejudice aux meuniers de Noirvaux
et du Miguet. Selon eux, la commune avait garanti que, si eile cons-
truisait un nouveau moulin, ils seraient indemnises pour la diminution

de rendement des leurs. Or, ä les entendre, cette promesse n'avait
pas ete tenue. La justice s'en mela et le 10 mars 1614, ä la suite d'une
descente en corps ä Noirvaux, eile reussit ä mettre d'accord anciens et

nouveaux meuniers.
Martin l'Aine acquit le moulin de La Sagne en 1617 pour le prix

de 700 florins, mais le contrat de vente definitif est date du 14 fevrier
161947. Un acte du meme jour montre qu'au lieu de payer le prix,

45 AC Ste-Croix, notaire Guillaume Bomand, 3ie vol.
46 AC Ste-Croix, E 19, 23, 27, 29 et 34; ACV, Df 46,passim.
47 ACV, Df 45 (1618-1625), f° 42-42 v°.
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l'acquereur reconnaissait devoir ä la commune une rente perpetuelle
de 35 florins par an, payable ä la Saint-Andre48. Toujours a la meme
date, une convention complementaire precisait les conditions aux-
quelles la commune avait cede son moulin. Martin etait tenu d'occu-

per ä La Sagne un meunier assermente par la justice de Sainte-Croix

qui «sera tenu de moudre les graynes d'un chacun ä son tour et [de]
se payer et eminer avec emines et mesures de meme teneur... que sont
Celles du moullin ä ladicte commune appartenant, sis au lieudit en

Neyrevaux». Martin devait payer en outre aux meuniers de Vuite-
boeuf la part de «decharge» que la commune s'etait engagee ä leur
verser. II promettait aussi de maintenir le moulin en bon etat. De son
cote, la commune s'obligeait ä fournir le bois necessaire pour les

reparations ou la reconstruction des bätiments49. Cette reconstruction,

Martin l'Aine l'entreprit de concert avec Francois Cuendet,
meunier aux moulins de Vuitebceuf, selon contrat du 20 aoüt 162650.

Une annee auparavant dejä, le 14 aoüt, Pierre, fils de Louis Campiche,
avait autorise Martin ä construire a Culliairy, sur une de ses parcelles,
n'importe quel «bastiment utile... raisse, battoir ou autre», selon qu'il
y serait autorise par LL.EE. II pouvait egalement faire passer sur le

terrain l'eau necessaire pour actionner les rouages51.
On le voit, ici comme en d'autres circonstances, Martin l'Aine fit

preuve d'initiative. Mais avant que s'achevät sa longue existence, son
moulin de La Sagne commenga ä decliner. Transfere a Culliairy vers
1643, incendie et reconstruit ä diverses reprises, d'un rendement
mediocre en raison de frequents manques d'eau, il tomba finalement

en ruine. On en voit encore l'etang. Cependant le moulin ne disparut
pas definitivement. Le 23 novembre 1652, les meuniers Daniel Cuendet

et Antoine Campiche obtinrent du bailli d'Yverdon l'autorisation
de le reconstruire lä oü il etait precedemment, ou en quelque lieu plus
commode, avec le secours des fontaines et ruisseaux de la Conversion, de

la Tissottade la Rape, de Culliairy et de la Combe Lambert, moyen-
nant «cense annuelle de 24 sols lausannois bons, monnaie coursable,
rendables au chateau d'Yverdon sur chaque jour et fete annuelle de

saint Andre»52.

48 ACV, Df 45 (1618-1625), f° 42 v°"43.
49 Ibid., f> 43-44.
50 ACV, Df 45 (1625-1627), f° 362 v°"363.
51 ACV, Df 45 (1618-1625), f° 319-319 v°.
52 AC Ste-Croix, notaire Bornand.
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Revenons au moulin de Noirvaux. Malgre son eloignement, il eut
une longue existence, mais parait avoir perdu peu ä peu de son
importance au profit d'autres etablissements mieux situes. Avec sa

scierie, il appartint toujours ä l'une des branches issues de Martin
l'Aine, dite « Jaccard du Miguet», comme le montre le tableau p. 46.

Conciliant le savoir-faire, la tenacite et l'esprit d'initiative, tous les

meuniers de cette famille poursuivirent la politique de concentration
dont leur ancetre Martin l'Aine fut le promoteur.

Moulin du Miguet

Des vestiges de ses fondations sont difficilement reconnaissables

sur la rive gauche de La Noiraigue, ä l'ancien lieu-dit Miguet,
200 metres environ en aval de Noirvaux-Dessus. On chercherait
vainement ce lieu-dit sur les cartes modernes au 1:25 000, mais il
figurait encore sur celle de 1894 avant sa revision. Les habitants du
village et ceux des hameaux en cours de construction sur le plateau
des Granges pouvaient se rendre plus aisement ä ce moulin qu'ä celui
de la commune, distant de pres d'un kilometre en aval.

Comme l'indique le document ci-apres, c'est Martin l'Aine qui
vraisemblablement construisit le moulin du Miguet dans la seconde
moitie du XVIe siecle.

Le «Registre des appellations romandes»53 des anciennes archives
communales reproduit un arret rendu le 20 novembre 1638 ä propos
d'un differend opposant deux meuniers: Isaac Cuendet, proprietaire
d'un moulin ä Vuiteboeuf, et Martin Jaccard l'Aine. Le premier exi-
geait du second la demolition d'un « sien moulin construict En Neyre-
vaux sur la riviere de Neyregue pour estre nuisible aux siens dud.

Vuytebceuf et de lui tenir compte des emines qu'il auroit tire des

moulins de Sainte-Croix adstraincts de mouldre aux moulins de Vuit-
tebceuf ä defaut des moulins de la commune de Sainte-Croix». Sur

quoi, pour sa defense, Martin l'Aine assurait que son moulin «auroit
este baty il y a passe 60 ans». Faisons le compte: au dire de son

proprietaire, le moulin du Miguet «En Neyrevaux» fut construit
avant 1578. En l'etat de nos recherches, il n'est pas possible d'etre
plus precis. Confirmant les sentences «tant des inferieurs de Sainte-

53 AC Ste-Croix, Registre des appellations romandes, 1631-1639, ä la date.
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Croix» du 18 octobre 1637 que du bailli d'Yverdon le 24 du meme
mois, la Cour des appellations rejeta le recours du meunier de Vuite-
bceuf et le condamna aux depens de son appel.

Si Ton ignore la date exacte de la construction du moulin du

Miguet, on sait en revanche qu'un des fils de Martin l'Aine, Isaac, en

devint proprietaire indivis et que sa famille s'identifia si bien ä cet
etablissement que tous ses membres furent et sont encore aujourd'hui
appeles «Jaccard du Miguet», quand bien meme ce lieu-dit a disparu
avec beaucoup d'autres depuis longtemps.

Apres Isaac, ses descendants directs se succederent au Miguet
comme meuniers jusqu'au debut du XIXe siecle (voir tableau, p. 46).

Relevons en passant quatre actes officiels, d'importance mineure,
qui font allusion au moulin du Miguet. Les voici dans 1'ordre chrono-
logique:

— Le 5 mars 1667, Daniel fils d'Isaac Jaccard et les sieurs Jaques et
Pierre Recordon passent un accord au sujet de fournitures et de

reparations «au moulin Miguet et ä ses dependances appartenant
au dit Jaccard» et de la remise en etat de l'etang54.

— La convention du 12 septembre 1692 entre la commune et les

meuniers de la Mouille Mougnon comporte, en annexe, une lettre
de cense contre Isaac, fils de feu Daniel Jaccard, «meunier au
moulin du Miguet construit depuis longtemps»55.

— Un mandat baillival des 14/20 octobre 1772 enjoint ä Jean-Bap-
tiste Jaccard, dit Lapalme56, de payer ä la commune le bois neces-
saire pour la reparation de son moulin du Miguet57.

— Enfin, le meme Lapalme et son frere Pierre-Louis sont mentionnes
dans une transaction du 4 janvier 1782 au sujet de 1'elargissement
d'un chemin conduisant «au moulin Miguet apartenant aux dits
Jaccard»58.

Lorsque Isaac-Daniel, fils d'Isaac, fut devenu proprietaire du
moulin du Miguet, il n'eut d'autre souci que de continuer la politique
de concentration inauguree par son ancetre Martin l'Aine. Avec son
fils Pierre-Louis, meunier ä Noirvaux, il acheta aux encheres le

54 AC Ste-Croix, notaire Guillaume Bornand, 3 3e vol.
55 AC Ste-Croix, E 15 3.
56 Lapalme, du nom de sa seconde femme.
67 AC Ste-Croix, Procedures F 173.
58 ACV, Df 26/3, p. 64-65.
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io aoüt 176759, pour le prix de 6000 florins, un moulin ä Vuitebceuf-
Dessus avec tous ses accessoires. Ainsi, desormais, l'un des princi-
paux moulins de Vuiteboeuf voyait son sort lie ä celui des autres
etablissements jurassiens de la famille « Jaccard du Miguet».

Dans le premier quart du XVIIe siecle, il y avait ä Vuiteboeuf trois
moulins sur l'Arnon: deux sous le meme toit au-dessus du village, le

troisieme pres du pont en aval. Iis appartenaient ä Stephan Reymond
qui les vendit le 3 juillet 162160 ä Franpois fils de feu Antoine Cuen-

det, lequel, nous l'avons vu, reconstruisit le moulin de La Sagne avec
Martin l'Aine.

C'est ä Vuiteboeuf que les gens de Bullet etaient tenus d'aller
moudre leur grain. Pour s'affranchir de cette servitude, ils n'eurent
d'autre ressource, vu l'absence de tout ruisseau sur leur territoire, que
de construire un moulin ä vent. Mai leur en prit car aussitot, s'esti-

mant leses dans leurs droits et menaces dans leurs interets par cette

concurrence insolite, les meuniers de Vuiteboeuf porterent plainte

aupres du bailli. Comme de coutume en semblables circonstances, il
s'ensuivit un long proces opposant les communiers de Bullet et les

freres Pierre, Daniel, Franpois et Martin Cuendet, sans doute fils

d'Antoine, tous meuniers ä Vuiteboeuf. Finalement on recourut ä

l'arbitrage d'un tribunal dont le surarbitre etait Jost de Diesbach,
bailli d'Yverdon. La sentence rendue le 22 mai 164361 obligea les

freres Cuendet ä vendre et la commune de Bullet ä acheter les moulins
de Vuiteboeuf pour la somme de 1400 ecus blancs de 20 batz piece et

sous la cense annuelle de 80 florins petits d'argent, un sac d'orge et

30 sols. Prealablement, les acheteurs durent s'engager ä ne jamais

empecher les communiers de Sainte-Croix d'aller moudre au moulin
des heritiers de Martin Jaccard le Vieux [l'Aine] et des freres Cuendet
sis en Culliairy. Ce moulin, precise 1'acte, restera franc et fibre ä

l'avenir pour les dits Jaccard et Cuendet et leurs successeurs, sans que
les gens de Bullet puissent soit empecher les communiers de Sainte-

Croix d'y moudre leurs graines, soit en retirer un tribut quelconque.
Cependant la commune de Bullet, apres avoir joue de malheur

avec son moulin ä vent, parait avoir eu des deboires avec ses moulins
de Vuiteboeuf, puisqu'elle dut les revendre ä perte le 13 decembre
1662 dejä ä des membres de la famille Cuendet. En 1693, ils apparte-

59 AC Ste-Croix, E 206.
60 AC Yverdon, Reg. 1, f° 104.
61 Reproduite dans la Feuille d'Avis de Sainte-Croix du 10 septembre 1904.
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naient ä Isaac Cuendet; en 1720, aux freres Francois et Daniel Cuen-
det et, en 1763, ä Daniel de Jean-Francois Margot, tous bourgeois de

Sainte-Croix.

Quant au moulin de Vuitebceuf-Dessus achete aux encheres en

1767, ses proprietaires indivis seront des 1778 les fils et petits-fils des

acquereurs, soit: Christophe-Isaac et Pierre-Louis, puis Pierre-Louis
et Pierre-Henri, tous meuniers (voir tableau, p. 46).

L'acquisition par les «Jaccard du Miguet» d'un moulin ä

Vuitebceuf-Dessus marque une etape significative de l'integration de la
meunerie regionale. Capitalisme? Certainement pas. II n'y a pas non
plus de proletariat, mais des artisans, seuls proprietaires de leurs eta-

blissements, dont l'esprit, les methodes, les traditions familiales et les

techniques sont et resteront typiquement artisanaux jusqu'au siecle

dernier.
On peut etre surpris qu'une telle politique d'integration — nous la

connaissons bien de nos jours dans tous les secteurs economiques —
ait pu etre depuis le XVIIe siecle celle de modestes artisans perdus
dans les vallons du haut Jura, sans contact avec le monde exterieur. A
tout le moins, eile atteste un sens utilitaire et un esprit d'entreprise
dont, ä l'epoque, les exemples n'abondaient pas dans nos con trees.

Nous verrons que l'acquisition du moulin de Vuitebceuf-Dessus

par les «Jaccard du Miguet» sera suivie, deux ans plus tard, d'une
autre plus symbolique encore: celle du moulin de la commune etabli

en 1518.

Moulin de la Mouille Mougnon,
autrefois Mouille au Meunier62

II fut construit en 1692 «proche leur grange»63 par deux descendants

de Martin l'Aine: Jacques (1635-1716), son petit-fils, et Pierre

(1669-1756), son arriere-petit-fils. Ce Pierre eut cinq fils qui tous
eurent de la posterite. Meunier, il devint conseiller, justicier, assesseur
de Consistoire et banderet. C'est le fondateur, en 1754, de la Chari-

62 Cf. J. Favre, op. citp. 229-230.
63 Cf. convention du 12 septembre 1692 entre la commune et les constructeurs,

AC Ste-Croix, E 15 3.
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table Caisse des JaccardM, la premiere des caisses de famille de Sainte-

Croix, aujourd'hui encore florissante.
En 1692, la commune conceda ä Jacques, jusqu'en 1697, le droit

de mouture ä la Mouille Mougnon en meme temps qu'aux meuniers
de Noirvaux et du Miguet sous la cense totale de 6 coupes et 11 quar-
terons d'avoine65.

La construction de ce nouveau moulin prive qui portait prejudice
ä celui de la commune souleva apres coup l'opposition des autorites,
alors qu'elles avaient dejä accorde le droit de mouture ä Tun des

interesses, ce qu'on a peine ä comprendre. Tres probablement une

question de droit d'eau fut ä l'origine d'un long proces qui se termina

par une transaction: les constructeurs Jacques et Pierre furent autori-
ses ä conserver leur etablissement et ä moudre, moyennant le paiement
d'une cense annuelle de 3 coupes et un quarteron de belle et bonne
avoine en mains de la commune ou de son meunier, pour l'employer
au paiement de la cense annuelle du moulin de la commune. Les frais
du proces, 75 florins, resterent ä la charge des meuniers. Le Conseil
des Vingt-Quatre ratifia cet accommodement avec d'autres le 4 jan-
vier 1697.

Selon nos sources, le moulin de la Mouille Mougnon ne parait pas
avoir appartenu plus de deux ou trois generations aux descendants du
banderet Pierre. II passa successivement ä ses fils Jacques-Martin
(1709-1763) et Pierre-David (1711-1763), puis ä ses petits-fils Pierre-
David (1752-1800), Daniel (1753-1827) et Jeremie-Fran^ois (1755-
1832), tous meuniers66. La posterite masculine de ces deux derniers

s'eteignit de bonne heure. Dans ces circonstances, l'autre branche
issue de Martin l'Aine, celle des «Jaccard du Miguet», qui, nous le

savons, poursuivait avec opiniätrete la politique de concentration de

son ancetre, ne pouvait manquer de convoiter le dernier moulin prive
de la Noiraigue, alors qu'elle possedait dejä ceux de Noirvaux et
du Miguet, en plus de ceux de La Sagne-Culliairy et de Vuiteboeuf-
Dessus.

64 Cf. Robert Jaccard, Caisses de famille, dans RHV 1946, p. 92-98.
65 AC Ste-Croix, E 30;.
66 A la Mouille Mougnon, sur les chambranles de portes d'anciennes maisons,

pres de ce qui fut la sciene, on peut lire, parmi d'autres finement gravees dans le

calcaire, les initiales, certaines datees, de meuniers et scieurs de la famille Jaccard,
ainsi Celles de P J 1742 (sürement Pierre, le banderet), l'un des constructeurs du
moulin; de P D (Pierre-David), de J B (Jean-Baptiste), de J M (Jacques-Martin) et
de A J 192; (Alfred), dernier propnetaire.
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Nous n'avons pas retrouve l'acte ou les actes de vente du moulin
de la Mouille Mougnon, qui semble avoir change de proprietaire
avant 1772 et en tout cas le 21 avril 1784. Certains indices permettent
de supposer que ses acquereurs furent les freres Pierre-Louis Jaccard
et Jean-Baptiste, dit Lapalme, de la famille «Jaccard du Miguet».
Quoi qu'il en soit, moulin et scierie demeurerent pendant cinq
generations propriete des descendants de Lapalme.

Au dire de l'avant-dernier proprietaire de la scierie de la Mouille
Mougnon, Marius-Ulysse (1844-1919), les trois quarts des eaux
actionnant ses rouages etaient celles de la Noiraigue et un quart celles

de quatre sources jaillissant sur sa propriete; ces dernieres se dever-
saient directement par des fosses dans l'etang contigu. Le dernier
proprietaire de cette importante scierie, Alfred-Louis (1873-1949),
l'exploita jusqu'ä sa mort.

Nous l'avons constate plus d'une fois: les litiges, contestations,
differends et proces opposant meuniers et scieurs, ou certains d'entre
eux et la commune ä propos de droits d'eau furent frequents au cours
des siecles. II n'y a pas lieu de s'en etonner vu le grand nombre
d'usagers qui devaient se partager en toutes saisons le faible et
variable volume d'eau de la Noiraigue.

Grace ä la situation de leur moulin en amont du ruisseau, grace
aussi ä l'etang d'assez vastes dimensions qu'ils avaient eu la sagesse de

construire en prevision des periodes de basses eaux, les meuniers de la

Mouille Mougnon etaient privilegies ä cet egard. Aussi les contestations

s'elevaient-elles tout naturellement parmi les meuniers etablis en

aval, la moindre diminution naturelle ou artificielle du volume d'eau

risquant d'affecter, voire d'arreter leurs propres rouages. C'est l'eter-
nel probleme qui faisait dire ä un meunier desabuse ä propos d'un
autre ruisseau: «Quand il y a de l'eau, il n'y a pas de ble, quand il y a

du ble, il n'y a pas d'eau. Quand il y a du ble et de l'eau, alors c'est le

moulin qui est detraque. Quelle misere!»67
A notre connaissance, l'un des derniers si ce n'est le dernier proces

au sujet de droits d'eau opposant les scieurs de la Mouille Mougnon
et du Miguet se termina en 1891 par un jugement du Tribunal de

Grandson puis, apres un recours en reforme, par un arret du Tribunal
cantonal.

67 Cf. Charles Ddchamp, Societe des meuniers de la Suisse romande. Cinquante ans

d'activite, 1896-11)46, Geneve 1946, p. 43.
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Moulin de la commune

En 1518, la commune de Sainte-Croix obtint du due de Savoie
l'autorisation de construire un moulin ä cereales sur la Noiraigue68,
vraisemblablement parce que celui de La Villette, qui lui avait ete

aberge en 1509 sous la cense de 7 florins d'or, ne suffisait plus.
Aujourd'hui, sur la carte au 1:25 000, le site et l'ancien bätiment sont
devenus un lieu-dit: La Commune, alors qu'en 1880 et 1896, figurait
encore le mot Moulin, comme d'ailleurs ä La Villette.

Dans la region, ces deux moulins ä cereales panifiables sur l'Arnon
et sur la Noiraigue, avec le moulin ä ecorce mentionne plus haut, sont
les seuls, ä notre connaissance, dont l'etablissement remonte ä la

periode savoyarde.
Le choix de l'emplacement du moulin de la commune ne peut

avoir ete dicte que par la configuration des lieux. U n'existait pas
d'autre endroit oü, ä moindres frais, l'on put retenir les eaux de la

Noiraigue pour transformer tout le fond du Vallon de Noirvaux en

un etang de plusieurs centaines de metres qui assurät aux rouages une
force motrice süffisante en periode de secheresse ou en hiver. Cet

emplacement etait certes fort eloigne du village, mais ä l'epoque les

gens seraient alles n'importe oü pour se procurer de la farine d'orge
ou d'avoine. Ceux de Bullet n'etaient-ils pas obliges, eux, de des-

cendre en toute saison par de mauvais chemins aux moulins de Vuite-
bceuf?

Un croquis du dernier quart du XVIIe siecle, miraculeusement
sauve de l'incendie des archives communales, montre que ce moulin
fut etabli ä l'extreme limite du territoire communal d'alors, au-dela

duquel s'etendaient au nord jusqu'au Comte de Neuchätel et ä l'est

jusqu'au Mont de la Majay compris le ruisseau des Aulges, les vastes
«Mas et Montagne de Monsieur de Bioley».

De nombreux actes de vente ou d'echange mentionnent au
XVIe siecle le moulin de la commune, son etang, son chemin ou sa

scierie; ainsi en 1528, 15 31 et les 4 avril et 10 mai 155769. U en existe
deux reconnaissances, celle du 10 juillet 15 6970, des gouverneurs et

68 DHV, t. 2, p. 592.
69 AC Ste-Croix, E 19 et 23, ainsi que le minutaire du notaire Martin Jaccard,

aux dates des 4 avril et 10 mai 1557.
70 AC Ste-Croix, n° 406.
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prud'hommes de la commune, regue par Darbonnier, et celle du 7 no-
vembre 160571, regue par Jehan-Frangois Bourgeois, notaire et bourgeois

de Grandson, «commissaire et moderne renovateur du chasteau

et chastellenie de Sainte-Croix». D'apres les comptes communaux, la

construction d'une fontaine «vers le moulin de la commune» ä Noir-
vaux date de 1656.

L'autorite communale prenait grand soin de son moulin qu'elle
amodiait pour une duree et un prix variables ä des meuniers du pays
ou ä des Bourguignons72. Ainsi avant 1642, ä Pierre, fils de feu

Jacques Paillard, et Claude Jaccard; cette annee-lä, le 24 juin, ä

Claude Clerc de Fonteney et Pierre Maire, dit Rotty, des Fourgs
(Bourgogne); puis le 5 septembre, ä Guillaume Sueur et Hugues
Massonder (ou Massondot), ce dernier de Clocis en Bourgogne; le

2 juin 1643, aux precites Rotty et Claude Clerc pour deux ans et

70 florins payables ä Noel73; le 14 juillet 169274, au meunier Pierre
Recordon pour cinq ans ä raison de 100 florins payables ä Noel. Le
16 mai 1695, la commune conceda le droit de mouture ä Jean-Fran-
gois Martin, fils de Jean-Pierre, sous la charge d'un sac d'avoine par
an. Le 12 juillet 171475, une nouvelle amodiation au meunier Nehe-
mie Jaccard, fils de Daniel, avec le cautionnement de son frere Isaac,

pour six ans ä raison de 241 florins par an.
Parmi les conditions stipulees dans cette derniere amodiation, il en

est d'interessantes qui valent d'etre rappelees. Le preneur devra payer
la cense de 30 coupes d'avoine dues par le bailleur ä LL.EE. ä cause
du four. II pourra s'en liberer en retirant des autres meuniers, ayant
droit sur la Noiraigue, la quantite totale de 3 5 quarterons d'avoine,
entre autres 3 coupes et un quarteron du meunier et conseiller Pierre

Jaccard, ä la Mouille Mougnon, 3 coupes d'Isaac Jaccard, meunier du

Miguet, et 10 quarterons d'un autre meunier, Jean-Frangois Martin,
ces deux derniers ä cause de l'affranchissement du droit de mouture
pour les communiers de Sainte-Croix ä leurs moulins.

71 AC Ste-Croix, n° 407.
72 «L'abergement des eaux de Noirvaux», AC Ste-Croix, E 39, a ete detruit en

grande partie lors de l'incendie de 1944. Destruction d'autant plus regrettable que ce

document, dont il n'existe aucune copie ä notre connaissance, eüt pu fournir maint
renseignement non seulement sur les amodiateurs de moulins, mais aussi sur les

proprietaires des hauts fourneaux, forges, etc., de la Noiraigue.
73 AC Ste-Croix, notaire Guillaume Bornand, 5e et 8e minutaires.
74 AC Ste-Croix, E 147.
75 Ibid., E 17;.
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Toujours d'apres l'amodiation, le preneur ne pourra remettre son
bail ä autrui, ni prendre aucun aide sans le consentement du Conseil;
il ne devra laisser personne sej ourner dans son moulin, qui ne sera
habite que par lui et sa famille; un valet veillera ä ce que l'ordre soit

respecte pour la mouture des graines; il se servira de bonnes meules
de Bourgogne; maintiendra le moulin en parfait etat jusqu'ä
l'echeance de sa ferme; celle-ci arrivee, il restituera ä la commune la

somme de 150 florins qui ont ete pretes ä Jacob Recordon et ses prede-
cesseurs en la dite ferme pour les aider ä acheter; il percevra l'emine
au taux accoutume; rendra ä la commune trois arches (coffres),
dont une pour la farine et deux autres vieilles pour les emines,
de meme que tout le mobilier dont le dit moulin est garni, etc.

On le voit, riche d'experiences et toujours soucieuse du bien com-
mun, l'autorite n'oubliait rien, ne negligeait rien chaque fois qu'elle
devait ä nouveau amodier son moulin.

Apres l'avoir exploite sans interruption pendant deux siecles et
demi, la commune le vendit en 1769 ä Tun des meuniers du Miguet:
Pierre-Louis Jaccard. Pourquoi cette vente survenant apres celle de
l'autre moulin communal de La Sagne? Nous l'ignorons.

On a tout lieu de penser qu'ä cette epoque la commune fut simple-
ment contrainte de tirer les consequences de revolution ineluctable

qui avait profondement transforme les conditions de la meunerie

regionale depuis deux siecles et demi. Autorisee en 1518 ä construire
son propre moulin sur la Noiraigue — le premier et le seul alors sur
ce ruisseau — elle avait beneficie pendant plus d'un demi-siecle d'un
monopole de fait. Or, l'etablissement dans l'intervalle de plusieurs
moulins prives, puis la suppression de l'obligation pour les commu-
niers d'aller moudre ä Noirvaux, n'avaient pas tarde ä battre en

breche, puis ä detruire ce monopole. Bon gre, mal gre, la commune
devait s'adapter ä la situation nouvelle. II est permis de supposer
qu'elle s'y resolut sans peine vu l'eloignement et surtout le mediocre
rendement de son moulin que la concurrence amenuisait sans cesse.

N'etait-il pas plus sage de s'en dessaisir depuis que la commune devait

compter avec une lignee de professionnels experimentes et qu'il s'ave-

rait de plus en plus difficile d'exploiter commercialement une entre-
prise pour laquelle, dans des conditions tout autres qu'ä l'origine, elle

n'etait ni preparee ni equipee? Quoi qu'il en soit un fait demeure:

apres ses deux experiences de La Sagne et Noirvaux, la commune
n'acquerra plus jamais d'autre moulin.
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Ainsi done, Selon acte signe Jeremie-Fra^ois Mermod, notaire et

curial, la commune ceda son moulin le 13 juillet 1769 ä Pierre-Louis,
fils de feu Jean-Pierre, «ä savoir les bätiments servant de moulin, scie

etgruiere16... sis en Neyrevaux, avec... leur droit d'eau et cours d'eau...
Item le terrain oü existe l'etang dudit moulin...» pour le prix de

6060 florins77. La vente fut homologuee par la justice de Sainte-Croix
le 21 septembre de la meme annee. Toutefois la Chambre economique
de Berne cassa le contrat parce que la commune ne garantissait pas le

paiement des censes dues ä LL.EE. ä cause des fours. Un nouvel acte
de vente du 6 avril 177078 reprit les conditions stipulees par celui de

juillet 1769, avec garantie de la commune pour le paiement des censes
de fournage. La justice l'homologua le 13 fevrier 1772. Par convention

du 6 avril 177079, la commune se reserva le droit de percevoir la

cense de 12 quarterons d'avoine due par le meunier du Miguet et

10 quarterons d'avoine due par celui de Lapalme en compensation de

leurs bois. D'autre part, l'acquereur se vit charge de l'entretien des

deux ponts pres du moulin. Enfin il lui fut interdit d'elever le niveau
de l'etang et d'obliger les gens de Sainte-Croix ä aller moudre leur
grain au dit moulin.

Plusieurs differends s'eleverent encore par la suite entre la
commune et l'acquereur au sujet des censes dues par ce dernier, notam-
ment en 177280, puis entre 1801 et 1805 81.

De cet ancien moulin, communal ä l'origine, qui pendant pres de

trois siecles et demi rendit ä toute la population d'inestimables
services, ne subsistent plus aujourd'hui qu'un lieu-dit: La Commune, un
bätiment d'aspect miserable au fond d'un ravin et un vieux pont
couvert de mousse que deparent les restes du barrage. Toute vie a

disparu de ce coin de pays abandonne, oublie.
Si le souvenir du moulin s'est perdu, un autre fort heureusement

demeure bien vivant dans la memoire et le cceur des habitants de la

region: celui de son etang qui, sitot l'hiver venu, transformait tout le

76 W. Pierrehumbert, Dictionnaire... du parier neuchätelois et suisse romand, Neu-
chätel 1926, p. 207: «gruiere», synon. de «grueux», moulin pour monder et concas-
ser le gruau.

77 AC Ste-Croix, E 209 et 210. ACV, Df 28/56, ä la date. Voir aussi ACV,
Bp 42/40, A° 1769, p. 26.

78 ACV, Df 22/2, ä la date. Voir aussi ACV, Bp 42/40, A° 1770, p. 26.
79 ACV, Df 22/2, ä la date.
80 AC Ste-Croix, F 170.
81 Ibid., F 199.
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fond du Vallon de Noirvaux en une immense et süperbe patinoire.
Au debut de ce siecle encore, nous nous y rendions souvent, petits et

grands, en joyeuses cohortes. C'etait l'epoque ou le patinage etait le
seul sport d'hiver connu, avant l'apparition du ski...

L'achat des deux derniers moulins de la Noiraigue — ceux de la

Mouille Mougnon et de la commune — clot definitivement la liste des

acquisitions successives des «Jaccard du Miguet». Cette famille pos-
sede des lors et conservera la totalite des moulins de la region, y
compris celui de Vuitebceuf-Dessus, mais ä aucun moment, l'un ou
l'autre de ses membres n'en sera l'unique proprietaire, ni le detenteur
d'un monopole absolu.

Dans un regime d'economie fermee, la politique d'integration
congue par Martin l'Aine avait enfin atteint l'objectif qu'elle s'etait
fixe. Fut-elle benefique pour la communaute? Autant qu'on en puisse

juger par ses resultats, qui seuls importent, cela ne fait aucun doute.
C'est assez dire que les meuniers de la Noiraigue n'attendaient pas

la fortune en dormant. Mais la revolution industrielle ne va pas tarder
ä eclater en Suisse. Des le milieu du XIXe siecle, avec un certain
retard dans le canton de Vaud82, les anciens moulins ä eau du haut

Jura disparaitront comme neige au soleil les uns apres les autres.
Seules leurs scieries demeureront en activite un certain temps. Partout
ailleurs, les moulins modernes ä cylindres en fonte durcie prendront
la releve des anciennes meules de pierre, et les turbines, celle des

pittoresques roues ä eau de nos ancetres. De multiples decouvertes et

perfectionnements techniques, puis l'avenement du machinisme

auront bientot transforme quelques-uns des rustiques moulins
d'autrefois bien situes en moulins de commerce ayant tous les carac-
teres de la fabrique moderne.

Pour la meunerie comme pour toutes les autres industries nationales,

une ere nouvelle commence.

Essentiellement descriptive et narrative, cette simple etude d'his-
toire economique ne saurait comporter de conclusion logique.

82 Sur la situation de la meunerie vaudoise avant et apres la revolution
industrielle, cf. Robert Jaccard, La revolution industrielle dans le canton de Vaud,
Lausanne 1959, p. 63-6;, 106-108, et les reflexions que cet ouvrage a inspirees ä Andre
Lasserre, L'esprit d'entrepnse dans le canton de Vaud au milieu du XIX" siecle, dans
Revue suisse d'histoire, 1961, p. 523-534.
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Mais eile peut etre l'occasion d'un hommage ä ces belies lignees de

meuniers de la Noiraigue qui pendant huit ä neuf generations four-
nirent la preuve, en plus de leur sens utilitaire, d'une inepuisable
variete de ressources de tenacite, d'esprit d'initiative et d'entreprise au
service de la communaute. Et, brochant sur le tout, des traditions
familiales et un attachement au sol natal qui sont peut-etre les traits
les plus saillants de leur physionomie morale. A eux revient pour une
tres large part le merite d'avoir couvert pendant plus de trois siecles

et demi, dans une economie pratiquement fermee, les besoins fonda-
mentaux des habitants d'une vaste region du Jura vaudois.
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